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Secteurs périphériques au périmètre de centre de localité

Plan fixant les limites de construction nouvelles

PLANCHE 9

Décision de la Municipalité de soumettre

le Plan à l'enquête, le .......................

PLAN D'AFFECTATION HORS-CENTRE

COMMUNE DE BEX

Soumis à l'enquête publique

du ........................ au ........................

Le Syndic Le Secrétaire

..............................................

Le Syndic Le Secrétaire

..............................................

Adopté par le Conseil Communal de

le .......................

Approuvé par le Département compétent

le ........................

La Présidente Le/la Secrétaire

..............................................

La Cheffe du département

.......................

Entré en vigueur

le ........................
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